
 

 

 

 

 

Interpellation : de la parole à l’audit 

 

Le 17 mai 2018, j’ai interpellé la Municipalité de Vevey sur les problèmes de 

personnel des VMCV. Madame la Syndique Elina Leimgruber, qui représente 

Vevey au Conseil d’administration des VMCV, y avait en quelque sorte répondu 

par « circulez y a rien à voir ». 

 

Le même exercice a aussi eu lieu en mai dernier à Montreux recevant la même 

réponse de la part du municipal représentant Montreux au CA des VMCV. 

 

La situation est toutefois loin d’être clarifiée et la presse continue de rapporter les 

problèmes des VMCV. 

 

Une interpellation à ce sujet a de nouveau été déposée au Conseil communal de 

Montreux le 5 septembre 2018 avec une résolution que le Conseil communal de 

Montreux a acceptée. 

 

Ces deux textes sont en annexe de cette interpellation dont le but est de soutenir 

les questions et la résolution adoptés par le Conseil communal de Montreux. 

 

J’en rappelle quelques éléments ci-dessous à l’intention de notre syndique dont 

j’apprécierais une réponse orale : 

 

1. Que pense la Municipalité de Vevey de la résolution adoptée par le Conseil 

communal de Montreux ? 

 

2. Combien de chauffeurs ont-ils été licenciés en 2017 ? 

 

3. Combien d’employés ont-ils quitté l’entreprise en 2015 et 2016 ? 

 

4. Quel en est le coût pour l’entreprise, formations comprises ? 

 

5. Quel est le taux d’absentéisme dans l’entreprise ? 

 

6. Est-il exact que cinq collaborateurs administratifs ont été engagés en 2017, alors 

que les besoins se situent davantage dans l’engagement de chauffeurs ? 

 

7. Les VMCV ont-ils un plan des investissements ? 

 

8. Le Conseil d’administration des VMCV est passé de 8 à 10 personnes, pourquoi ? 

 

 



 

Je dépose en fin de compte la résolution suivante : 

Le Conseil communal de Vevey estime nécessaire que les VMCV soient audités 

par une société indépendante (autre que Ernst & Young), tant sur sa gouvernance 

que sur sa gestion de l’argent public. Si la Cour des comptes s’avère être 

compétente pour l’audit, elle sera également saisie. 

 

Pour Décroissance-Alternatives, le 13 septembre 2018 


